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I ES ACTUALITES
Les athlètes canadiens 

porteront un uniforme « made in China »
KARINE FORTIN

Ottawa — Les athlètes cana­
diens qui participeront aux 
Jeux olympiques cet été à Pékin 

porteront des uniformes faits en 
grande partie en Chine. Les pro­
testations des syndicats du vête­
ment et des politiciens n y change 
ront rien.

La Compagnie de la Baie d’Hud­
son soutient qu’elle a fait de son 
mieux mais qu’il était impossible de 
faire produire au Canada tous les 
vêtements et accessoires requis par 
l’équipe olympique, qui compte plu­
sieurs centaines de personnes.

La porte-parole de l’entreprise, 
Hillary Marshall, a souligné que la 
collection présentée jeudi aux mé­
dias était «écologique». Beaucoup 
de morceaux seront faits de bam­
bou, de coton biologique et de co- 
cona, un textile technologique dé­
rivé de l’écorce de noix de coco.

«Ces textiles ne sont tout simple­
ment pas disponibles au Canada», 
a-t-elle déclaré, en entrevue à la 
Presse canadienne.

D’après elle, il aurait en outre été 
difficile de manufacturer au pays 
suffisamment de vêtements pour 
répondre aux besoins des athlètes 
ainsi qu’aux désirs des supporters, 
qui pourront se procurer certains 
éléments chez La Baie.

Le Comité olympique canadien 
(CGC), qui a commandé les vête­
ments, se dit «très heureux et très sa­
tisfait» de la collection, en dépit de 
la controverse qu’elle a suscitée.

Les matériaux sélectionnés as­
sureront le confort des athlètes 
en dépit du taux d’humidité très 
élevé à Pékin en été, a fait valoir 
la responsable des communica-
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Le village olympique où logeront

fions, Sylvie Bigras.
Le CGC a toutefois insisté pour 

que les deux morceaux les plus 
importants de l’uniforme — le 
manteau de la cérémonie d’ouver­
ture et celui que porteront les mé­
daillés sur le podium — soient faits 
au Canada.

«Ce sont les vêtements les plus 
évidents. La cérémonie va être vue 
pas plusieurs millions de per­

les athlètes durant J es jeux.

sonnes», a souligné Mme Bigras.
En plus de fabriquer les uni­

formes, la Compagnie de la Baie 
d’Hudson remplit les caisses du 
CGC, à qui elle a promis de don­
ner plus de 20 millions de dollars 
en sept ans, grâce à des tournois 
de golf et à des courses comman­
ditées, entre autres.

Les partis d’opposition à Ottawa 
continuent néanmoins de dire que

le Canada a raté une belle occasion 
de mettre en videur son industrie 
du vêtement, mise à mal par la 
concurrence asiatique et la vi­
gueur du dollar canadien.

Le libéral Denis Coderre va jus­
qu’à dire qu’il s'agit d’une «gaffe», 
qui démontre le manque de sensi­
bilité des conservateurs envers les 
travailleurs qui craignent pour leur 
emploi. Plusieurs usines de vête­

ments ont fermé au cours des der­
nières années au Québec.

La plus récente à jeter l'éponge ! 
est celle de Golden Brands, à 
Montréal, où quelque 600 per- 
sonnes fabriquaient des complets 
pour les magasins Moores.

«S'il y a un événement où le sym­
bolisme est extrêmement important, 
c'est les Olympiques, a souligné M. 
Coderre liier. On aurait pu profiter 
de l'iKcasion pour eni'oyer un messa­
ge pi)ur nos propres produits manu­
facturiers. Mais on ne l'a pas.fait.»

Le leader parlementaire du Bloc 
québécois, Pierre Paquette, voit 
dans cette affaire une autre mani­
festation du «laisser-faire» des 
conservateurs.

«Il faut se rappeler qu ’il y a tou- 
purs à peu près 45 (XX) emplois dans 
la région de Montréal dans le vête­
ment. Evidemment, si le gouverne­
ment.fédéral est complètement desin­
téressé de donner un petit coup de 
pouce à ce secteur-là, il est clair que 
lespurs sont sombres», a-t-il conclu.

Une controverse semblable 
avait éclaté en 2006 à la veille des 
Jeux de Turin en Italie. La Compa 
gnie de la Baie d'Hudson était déjà 
le fournisseur de l’équipe olym­
pique à l’époque.

Selon Hillary Marshall, les com­
paraisons sont toutefois boiteuses. 
Les vêtements des athlètes avaient 
été fabriqués au Canada. Seuls 
ceux destinés au grand public 
avaient été manufacturés en Chine.

La Compagnie de la Baie d’Hud­
son se dit prête à travailler de 
concert avec des fabricant^ cana­
diens en prévision des Jeux d'hiver 
de Vancouver, en 2010.

La Presse canadienne
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Birmanie

Ottawa impose 
un embargo 

qu’il est 
incapable de 

faire respecter
ALEC CASTONGUAY

Ottawa — Le gouvernement ca­
nadien a interdit en décembre 
dernier à ses entreprises de transi­

ger avec Li Birmanie, un pays dirige 
par une dictature militaire qui a vio­
lemment réprimé des manifesta­
tions pacifiques l’automne dernier. 
Or cette interdktion est une belle in­
tention qui a de ki difficulté à s’appli­
quer concrètement, puisque Ottawa 
n’a aucun moyen de savoir quelles 
entreprises font des affaires dans ce 
pays. En effet, aucun registre n’exis­
te et le gouvernement avoue son 
impuissance à colliger l’information.

Cette révélation est contenue 
dans un document obtenu par le 
N PD en vertu de la Ixn d’accès à 
l'information. 11 a été transmis au 
Devoir par le député Paul Dewar, 
critique de son parti en matière 
d'affaires étrangères.

D- député à demandé au minis­
tère du Commerce international 
de lui fournir toutes les informa­
tions sur les particuliers et les en­
treprises canadiennes qui font des 
affaires en Birmanie, question de 
voir qui est touché ixir la loi spécia­
le du gouvernement 1 lar|XT 

La réponse est pour le moins 
étonnante. «Iss entreprises cana­
diennes ne sont pas tenues de décla­
rer leurs activités commerciales au 
ministère, peut-on lire. Ixs données 
dont nous disposons proviennent de 
diverses organisations non gouver­
nementales, telles que Global 
Unions, de banques d’informations 
publiques, de la base de données sur 
les importateurs de Statistique Ca­
nada et des renseignements commu­
niqués par notre délégation en Ihaï- 
lande. Par conséquent, il est égale­
ment très difficile d’évaluer la valeur 
des investissements, tant directs 
qu 'indirects, réalisés en Hirmanie.»

Le ministère du Commerce in­
ternational avoue que les investis­
sements indirects effectués en Bir­
manie par les institutions ou les en­
treprises canadiennes (par les ac­
tions en Bourse ou grâce aux 
fonds de retraite) sont encore plus 
difficiles à déterminer, donc à 
contrôler. «Les entreprises cana­
diennes ne sont pas tenues de décla­
rer leurs activités commerciales au 
ministère du Commerce internatio­
nal. Ce dernier ne dispose d'aucune 
information sur des entreprises ou 
des personnes originaires du Cana­
da ayant réalisé des investissements 
indirects en Hirmanie par l’entremi­
se d'une tierce partie», peut-on lire.

À la lumière de ces informa­
tions, le député Paul Dewar estime 
que le gouvernement a fait un 
«beau spectacle de relations pu­
bliques» en décembre dernier, sans 
avoir les moyens d’agir. «C’est une 
loi qui n 'a pas de dents, une sorte de 
tigre de papier», dit-il au Devoir.

Ix- Canada avait déjà imposé 
une première ronde de sanctions 
contre le régime birman en 1997, 
de sorte que très peu d’échanges 
commerciaux ont eu lieu depuis. 
Selon Industrie Canada, les impor­
tations en provenance de le Birma­
nie ont été de 7,9 millions de dol­
lars en 2007, alors que les exporta­
tions ont atteint à peine 1,2 million.

Paul Dewar estime qu’Ottawa, 
grâce à Industrie Canada, peut au 
moins avoir une idée des investisse­
ments dirais qui contreviennent à 
la loi, même si les entreprises sont 
difficiles â identifier de l'aveu même 
du gouvernement. Par contre, les 
investissements indirects passent 
complètement sous le radar, ce qui 
inquiète le député.

«Par exemple, l’entreprise canadien­
ne Power Corporation a des intérêts 
dans la compagnie française Total, qui 
elle investit en Hirmanie. Avec la mm- 
dialivitvm, c’est très facile de amtour- 
ner une Un si m n'a aucun rmryen de 
savoir qui fait quoi. Ça prendrait un 
vrai registre des investissements di­
rects et indirects pour les entreprises 
canadiennes. Si on ne force pas les 
compagnies à se manifester, elles ne 
vimt pas le faire*, dit M. Dewar.

Le Devoir

Pour la libération 
de Brenda Martin
Ottawa — Le nouvel avocat de la 
Canadienne qui a passé deux ans 
dans une prison du Mexique esti­
me que sa cliente doit être libérée 
rapidement M' Edward Greens­
pan a affirmé que son cabinet 
d’avocats réagirait promptement si 
Brenda Martin, qui est rentrée au 
pays jeudi soir, n’était pas libérée au 
cours des prochains jours. L’avocat 
a soutenu que la femme de 51 ans 
avait déjà purgé sa peine. «H y a lés 
procédures normales, et puis U y a Ut 
firme accélérée des procédures. J’esti­
me que Hrenda Martin devrait avoir 
droit à la forme accélérée, a confié 
M' Greenspan. - PC
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